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e) l’accès par air des régions éloignées de 
ces réserves intégrales.

National Parks Act

9. Subsections 5(8) to (10) of the 
National Parks Act are repealed.

COMING INTO FORCE

10. This Act shall come into force on the 
1st of April immediately following the day it 
is assented to.

Loi sur les parcs nationaux

9. Les paragraphes 5(8) à (10) de la Loi 
sur les parcs nationaux sont abrogés.

ENTRÉE EN VIGUEUR

10. La présente loi entre en vigueur le 1er c 
avril suivant la date de sa sanction.
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